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Avant-propos

Cette nouvelle edition du vade-mecum du delegue
social tient compte des dispositions reprises a 1'arrete du
Gouvernement de la Communaute frangaise creant le service
social destine aux membres du personnel de 1'enseignement
organise par la Communaute frangaise et des centres psycho-
medico-sociaux organises par la Communaute frangaise et
reglant son organisation et son fonctionnement et qui est
toujours a 1'etat de projet .

Les dispositions de ce texte qui est destine a
remplacer 1'arrete ministeriel du 22 octobre 1971 ayant
meme objet, et qui sont d'application depuis un certain
temps, ne devraient pas etre fondamentalement modifiees
lorsqu'elles seront enterinees . Mais si cela devait etre le cas,
le present document serait adapte en consequence et ferait
1'objet d'une nouvelle publication .

En tout cas, ce document vise a fournir aux
delegues sociaux des informations actualisees qui doivent les
aider a remplir les taches qui sont les leurs et a documenter
utilement les membres du personnel qui font appel a leurs
services .

Je profite de 1'occasion qui m'est ici offerte pour
remercier tous ceux d'entre eux qui, dans un bel Man de
solidarite, s'acquittent de ce mandat benevole avec serieux et
efficacite .

Andre DELSINNE
Directeur
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A. LES BENEFICIAIRES DU SERVICE SOCIAL

D'une maniere generale, on peut dire que les beneficiaires du Service social
sont :

1 . les membres du personnel des etablissements d'enseignement, des
centres psycho-medico-sociaux et des autres etablissements organises par la
Communaute frangaise, relevant de la Direction generale des Personnels de
dEnseignement de la Communaute frangaise, quelle que soit leur qualite
(definitif, stagiaire, temporaire prioritaire, temporaire, contractuel et autre
statut precaire) et a quelque categorie qu'ils appartiennent, lorsqu'ils eprouvent
des difficultes a faire face, par leurs propres moyens, a certaines epreuves de la
vie et qui sont

a) en activite de service ou en conge assimile a de Factivite de
service ;

b) en disponibilite pour maladie ;
c) en disponibilite par defaut d'emploi ;
d) en disponibilite pour convenances personnelles precedant

la pension de retraite ;
e) en non-activite pour accomplir des prestations militaires

en temps de paix ;
f) en absence de longue duree pour raisons familiales .

_2° les membres de la famille des membres du personnel vises
au 1°, habitant sous le meme toit et dont ils sont le soutien .

Les membres du personnel non soumis a un regime statutaire sont
beneficiaires du Service social pour autant que leur employeur soit la
Communaute frangaise et que leur traitement soit liquide a charge de credits
inscrits au budget du departement pour les remunerations du personnel .

Sont exclus du benefice de Faction du Service social, les membres
du personnel qui sont

a) en non-activite en raison du prononce a leur egard d'une sus-
pension disciplinaire ;

b) en non-activite en raison d'une mise en non-activite discipli-
naire ;

c) en disponibilite pour mission speciale ;
d) en disponibilite pour convenances personnelles, hormis celle

visee au 1', d .



Dans le cadre de la reglementation du Service social, la famille
comprend

1° 1'epoux, 1'epouse, le concubin ou la concubine ;
2° les enfants a leur charge (sont consideres comme enfants a

charge, les enfants dont le nom est repris dans la composition de menage des
membres du personnel assistes, ainsi que ceux qui, conformement a la legislation
en matiere d'impots sur les revenus, sont consideres comme a charge).

Toutefois, si une situation familiale particulierement grave le
justifie, 1'aide du Service social peut etre etendue a tout membre de la famille
habitant sous le meme toit et dont le membre du personnel assiste est l'unique
soutien .

Les beneficiaires peuvent s'adresser librement et directement
au Service social ou par l'intermediaire du delegue social de leur etablissement.



B. LES ACTIVITES DU SERVICE SOCIAL

1 . Organisation de centres de vacances pour enfants et adolescents)

Le Service social organise chaque annee des sejours de vacances places sous la
direction d'un personnel educatif prepare specialement a cette tdche .

A. Qui peut participer aux vacances organisees par le Service social ?

Les enfants des membres du personnel beneficiaires du Service social .

B. Ou trouver les renseignements relatifs a ces sejours de vacances ?

Tous les renseignements relatifs a ces sejours font 1'objet, en temps utile, d'une
circulaire adressee a la fois aux delegues sociaux et aux chefs d'etablissement .

C . Quel est le cout de ces sejours de vacances ?

Le cout des sejours, voyage compris, est fixe au plus juste prix . Le Service social
intervient dans les frais d'organisation de ceux-ci . 11 prend a sa charge tout ou
partie des frais de sejour et de 1'argent de poche suivant les revenus nets cumules
du menage et les charges de famille .

D. Quels documents faut-il fournir ?

Les documents sont precises dans la circulaire visee sub . B, a savoir :

1 . une demande d'inscription (modele annexe a la circulaire) ;

2 . une formule de renseignements SSA (voir pages 7 - 8);

3 . les souches de traitement du requerant et eventuellement du conjoint,
relatives au mois precedant la demande . Au cas ou le conjoint exerce une
profession independante, il y a lieu de se conformer aux prescriptions reprises au
verso de la formule SSA (remarques importantes) ;

4 . une attestation sur papier libre delivree par 1'Administration communale du
lieu de residence, mentionnant la composition du menage ;

5 . un formulaire E 111 delivre par la mutuelle pour les sejours en France.



MWISTERE DE LA COMNIUNAUTE FRANCALSE
Administration generale des Personnels de 1'Enseignement

Service ger~ral de CoorAaation, de Conception et des
Relations sociales.

Service social S.S.i

FICHE DE RENSEIGNEMENTS
a remplir par toute personne sollicitant 1'intervention du Service social

(a 1'exception de 1'allocation jeunes meres)

VOIR VERSO

I- REQUERANT

NOM et PRENOMS

ETAT CIVIL

FONCTION et POSITION ADMINISTRATIVE
(ST. T. D. CONIRACTUEL. A.C .S . (AUTRES) (biffer la mention inutile)

ETABLISSEMENT : `

ADRESSE PERSONNELLE : Rue. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .N°. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .Bte . . . . . . . . . .
Code postal . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

.
Localite . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .N° tel

N° de CCPou N° de compte bancaire : Nom, prenoms. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . N° . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
LIBELLEEXACT Localite. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

REVENU NIENSUEL NET : euros
Montant des allocations familiales : euros

DESIGNATIONDU SERVICEQUI PAIE Setzice de fixation et liquidation des traitements du Departement

LE TRAITEMENT (mettre une croix dans Comptable de 1'etablissement 0

Dans la case correspondante) Caisse du pensionnat 0

Caisse de 1'etablissement autonome

Autres (a preciser)

REVENU MENSUEL NET, provenant d'un cumul : euros
DENOMINATION et ADRESSE COMPLETE DE
L'INSTTTUTION OU CE CUMUL S'EXERCE

MUTUALITE A LAQUELLE LE REQUERANT ESTAFFILIE : Nom. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
Adresse . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
N° d'affiliation. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

II - CONJOINT OU COHABITANT

NOMet PRENOM

PROFESSION

NOM et ADRESSEDE L'EMPLOYEUR

REVENU MENSUEL NET : euros

MUTUALITEALAQUELLE LE CONJOINT ESTAFFILIE : Nom. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
Adresse. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
N° d'affiliation . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .



J'affirme sur 1'honneur que la presente declaration est sincere et complete
A

	

, le

(Signature)

IV - REMARQUES IMPORTANTES

Atoute demande d'intervention, il y a lieu de joindre

1° Un talon de votre carnet de virement ou use enveloppe envoyee a ]'occasion d'une operation quelconque A votre organisme bancaire.

2° Une attestation d6livree par 1'employeur du conjoint ou du cohabitant mentionnant le traitement mensuel net (toutes allocations comprises)
au moment de la demande. Lorsque le conjoint occupe use situationlucrative ind6pendante (artisanat, commerce, profession lib&rale, ete . . .~
la demande d'intervention dolt titre appuy6e dune attestation sur formulaire n°276 C du controleur des contributions, mentionnant le
montant des revenus imposables de 1'am76e precedente.

3° Une attestation dehvr&e par la societ& de secours mutuel (mutualiU, INIG ou autre organisme similaire) mentionnard son intervention dans
les diff6rents frais (clinique, h6pital, medecin, pharmacies, etc . . . ).

4° Si le requ&rant fait partie du personnel salari6, une attestation du comptable de 1'etablissement auquel il appartient, signalant le montant net
perqu et certifiant que le salaire est pay& au moyen des fonds avanc8s i ]'article 3 du budget

III - COMPOSITION DU MENAGE
1 . Requerant, conjoint ou cohabitant, enfants a charge et sutres personnes a charge n'exergant aucune profession ou ne

b6n6ficiant d'aucun reventu
NOM PRENOMS DATE DE

NAISSANCE
DEGRE DE
PARENTE

Requ&ant

Conjoint ou
cohabitant

Enfant(s) a charge

Autres personnes

II. Personnes a charge vivant sous le meme toit.

NOM PRENOMS PROFESSION DATE DE
NAISSANCE

DEGRE DE
PARENTE



2. Aide aux futures meres et aux jeunes meres

A. Qui peut en beneficier ?

Une allocation est accordee, lors d'une naissance ou d'une adoption, aux membres
du personnel beneficiaires du Service social .

B. Quand introduire la demande ?

La demande d'allocation est introduite :
au plus tot: trois mois avant la naissance ;
au plus tard: trois mois apres 1'accouchement .

Pour une adoption, elle peut We introduite des le prononce du jugement
et au plus tard six mois apres .

C. Quel est 1'avantage accorde par le Service social ?

Le Service social alloue une allocation fixee actuellement a 123.95 euros.

En cas de naissances ou d'adoptions multiples, cette allocation est accordee pour
chaque enfant.

Le benefice de ces dispositions ne s'oppose pas a 1'octroi de 1'indemnite de
naissance et de toute autre indemnite a caractere general prevues par la
reglementation en la matiere .

D. Quels documents faut-il fournir ?

1 . Une fiche de renseignements SS.9 (voir pages 10 - 11) ;
2 . Un certificat medical attestant que la personne se trouve all moins dans le
septieme mois de sa grossesse ou, le cas echeant, un extrait d'acte de naissance.
En cas de naissances multiples, les extraits d'acte de naissance sont exiges et en
cas d'adoption, une copie du jugement y relatif est a fournir;
3. Une attestation delivree par:
a) 1'employeur du conjoint ou du cohabitant, mentionnant qu'aucune allocation a
titre d'aide aux futures meres et aux jeunes meres n'a ete ou ne sera allouee .
Dans le cas contraire, la declaration de 1'employeur dolt indiquer le montant et la
nature de dalocation.
Si le conjoint ou le cohabitant est occupe dans un etablissement qui est organise
par la Communaute frangaise, cette attestation n'est pas necessaire ;
b) par 1'autorite scolaire, si le conjoint ou cohabitant est etudiant .

y relatif



MINISTERSDE LA COMMUNAUTE
FRANCAISE

Administration generale des Personnels de I'Enseignement
Service general de Coordination, de Conception et des

Relations sociales

Service social S.S.9

FICHE DE RENSEIGNENIENTS
Aremplir par toute personne sollicitant Fintervention du Service social uniquement en matiere d'allocation de naissance

(A introduire obligatoirement dans le delai de trois mois avant ou aures la naissance) .

III - COMPOSITIONDU MENAGE

REQUERANT

CONJOINT OU COHABITANT

ENFANTS A CHARGE
(beneficiant des allocations familiales)

NOM PRENOM DATE DE NAISSANCE

VOIR REMARQUES IMPORTANTES AU VERSO.

J'affirme sur 1'honneur que la presente declaration est sincere et complete .

A

	

, le

	

2

(signature)

1 0

I-REQUERANT

NOMET PRENOMS
ETAT CIVIL :
FONCTION et POSITION ADMINISTRATIVE
( ST. T. D. Contractuel. A.C.S . (autres) (biffer la mention inutile) N° MATRICULE

ETABLISSE1v1ENT

ADRESSEPERSONNELLE : RUE . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . N° . . . . . . . . Bte . . . . . . . .
CODE POSTAL : .. . . . . . . . . . . LOCALITE . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . N° TEL : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

N° DE C.CP ou N° DE COMPTE BANCAIRE :
LIBELLEEXACT

Nom, prenoms . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . N° . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
Lacalite . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

II -CONJOINT OU COHABITANT

NOMet PRENOMS

PROFESSION

NOMet ADRESSE de L'EMPLOYEUR : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .



RV - REMARQUES IMPORTANTESj

Atoute demande, il y a lieu dejoindre

1 .

	

Un certificat medical attestant que la personne se trouve an moins dans le
septieme mois de grossesse, ou le cas echdant, un extrait d'acte de naissance
ddlivre sur papier libre ou une copie du jugement d'adoption.

2.

	

Un talon de votre carnet de virement ou une enveloppe envoyde a 1'occasion
d'une operation quelconque a votre organisme bancaire .

3 .

	

Uneattestation delivree par 1'employeur du conjoint (rubrique 11) qui devra
mentionner qu'aucune allocation a titre d'aide aux futures et auxjeunes meres
n'a ete et ne sera allouee. Dans le cas contraire, la declaration de 1'employeur
devra indiquer le montant et la nature de 1'allocation.

4.

	

Si le conjoint est dtudiant : une attestation de 1'autoritd scolaire .



3. Creation d'une caisse de pret

A. Qui peut beneficier d'un pret du Service social ?

Des prets peuvent etre consentis, dans la limite des credits budgetaires prevus a
cet effet, aux membres beneficiaires du Service social, a 1'exclusion des membres
de leur famille, en vue de leur permettre de faire face a des depenses
exceptionnelles dont la nature est a apprecier par le comite de gestion du Service
social .

B. Pour quels motifs ces prets peuvent-ils etre consentis ?

1 . Pour alder 1'agent a s'equiper de mobilier de premiere necessite.

2 . Pour effectuer des travaux urgents a une habitation (reparation d'une toiture,
remplacement de corniches, remplacement ou reparation de chaudiere, appareil
de chauffage, chauffe-eau, etc . . . ) .

3 . Pour couvrir les frais resultant de 1'inscription des enfants dans une faculte
universitaire ou dans un etablissement d'enseignement superieur.

4. Dans le cas d'un accident du travail ou sur le chemin du travail, juridiquement
reconnu comme tel, pour permettre a la victime de faire face dans 1'immediat aux
depenses qui en resultant.

5 . Dans le cas d'une catastrophe telle qu'inondation, incendie, explosion.

C. Quels sont les prets accordes ?

Les prets consentis sans interet.

Le comite de gestion du Service social appreciera de la recevabilite de la demande
de pret et du montant du pret eventuellement consenti, en fonction des charges
incombant aux requerants, sans toutefois depasser le plafond fixe par lui, soft
1.487 .36 euros .

Les prets sont remboursables par mensualites, dans un delai qui ne peut exceder
deux ans . Le montant des mensualites est determine d'apres 1'importance de la
somme empruntee et la duree de son remboursement.

Le comite de gestion du Service social prendra toute mesure en vue de garantir la
bonne execution du remboursement du pret consenti .

Aucun nouveau pret ne peut etre consenti avant que le precedent n'ait ete
entierement rembourse .

12



D. Quels documents faut-il fournir ?

1 . Une lettre exposant brievement le motif de la demande de pret, le montant
souhaite et les propositions de remboursement.

2. Une fiche de renseignements SS . 1 (voir pages 7 - 8) .

3. Les souches de traitement du requerant et eventuellement du conjoint
relatives au mois qui precede la demande. Au cas ou le conjoint exerce une
profession independante, il y a lieu de se conformer aux prescriptions reprises au
verso de la formule SS. 1 (remarques importantes au 2°).



4. Intervention dans les frais resultant des soins donnes a domicile ou en
etablissement hospitalier ou assimile, aux malades atteints d'affections
graves

A. Qui a droit a cette assistance ?

Les beneficiaires du Service social atteints d'une maladie grave necessitant, sur
avis du medecin traitant, un traitement couteux et prolonge soit en institut, soit
a domicile, peuvent recevoir une assistance du Service social sous deux formes
a) soit une participation dans les frais entraines par le placement dans les
h6pitaux, cliniques et sanatoria ;
b) soit une intervention dans les soins donnes a domicile .

B. Comment calcule-t-on 1'intervention du Service social ?

Le Service social prend a sa charge tout ou partie des frais payes par finteresse,
deduction faite de toute intervention d'un organisme quelconque .

En cas d'hospitalisation a 1'etranger, le pourcentage d'intervention est determine
par le comite de gestion du Service social en prenant comme base le prix de la
journee d'entretien dans un etablissement similaire situe dans le royaume .

C. Quels documents faut-il fournir ?

1 . Une attestation du medecin traitant .

2 . Une fiche de renseignement SS .1 (voir pages 7 - 8) .

3 . Une fiche de renseignements a fappui d'une demande de secours (voir page
16).

4 . Les souches de traitement du requerant et eventuellement du conjoint
relatives au mois precedant la demande . Au cas oiu le conjoint exerce une
profession independante, il y a lieu de se conformer aux prescriptions reprises au
verso de la formule SS . 1 (remarques importantes au 2°) .

5 . Une attestation de la societe de secours mutuel (mutualite, INIG ou un autre
organisme similaire) precisant son intervention dans les differents frais (clinique,
h6pital, medecin, pharmacien, etc. ).

6 . Une photocopie des factures, notes d'honoraires de medecins, de cliniques, de
pharmaciens, etc.

7 . Une declaration sur 1'honneur (voir page 17).

8 . Une formule annulee d'un bulletin de virement utilise.

1 4



Remarque importante

Depuis 1994, le Service social rembourse entierement la franchise de 74.37 euros
aux membres du personnel affilies a l'assurance collective « soins de sante »
conclue par l'Association pour la Promotion du Service social aupres de la SMAP
et dont les revenus nets cumules du menage ne depassent pas 2.354 .99 euros (un
document emanant de la SMAP sur lequel apparait la non-prise en charge de la
franchise, est a produire).



MINISTERE DE LA COMMUNAUTE FRANCAISE

ADMINISTRATION GENERALE DES PERSONNELS DE L'ENSEIGNEMENT

Service general de Coordination, de Conception
et des Relations sociales

Service social

FICHE DE RENSEIGNEMENTS

A L'APPUI D'UNE DEMANDE DE SECOURS

Nom et preno m du(de la) requerant(e) : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Fo nction

	

: . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Etablissement . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Motif de

	

la demande . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Factures et documents a fournir a 1'appui de la demande' .

l . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
2 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
3 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
4 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
5 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
6 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
7 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
8 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
9 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
10 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
11 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
12 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

TOTAUX :

Montant

	

Intervention

	

Somme restant
paye

	

de la mutuelle'

	

A charge du
requerant

Toutes factures, notes d'honoraires de medecins, de clinique, de pharmaciens . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
ainsi que

	

les attestations de mutuelle,

	

ING. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . ., . . . . . . . . . . . . . . . . .
- Intervention des societes de secours mutuel (mutualites, INIG, ou autres oeuvres sociales ou d'assistance a
caractere prive ou public).
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Date et signature



Je soussigne(e)

MINISTERE DE LA COMMUNAUTE FRANCAISE

ADMINISTRATION GENERALE DES PERSONNELS DE L'ENSEIGNEMENT

Service general de Coordination, de Conception
et des Relations sociales

Service social

DECLARATION SUR L'HONNEUR

pour servir en matiere de frais medicaux et assimi,les

- nom, prenom : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

- fonction : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

- etablissement : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

- adresse personnelle : rue . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .n° . . . . . . . . . .

localite . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

atteste que la demande d'intervention introduite le . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .ne concerne
que les frais restant a ma charge, apres les remboursements qui me sont alloues dans le cadre
des legislations relatives a 1'assurance obligatoire contre la maladie et Finvalidite, aux
accidents du travail et aux maladies professionnelles (mutualite, INIG, etc.) et apres les
remboursements qui me sont alloues du fait d'une assurance en matiere de frais de soins de
sante, contractee soft a titre collectif, soit a titre individuel.

A . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . ., le . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

(Signature) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .



5. Octroi de secours en cas de maladie, de malheurs de famille ou de
circonstances exceptionnelles

Le Service social accorde une aide financiere non remboursable en cas de
maladie, de malheurs de famille ou d'autres circonstances exceptionnelles.

Le comite de gestion du Service social fixe les modalites d'octroi de cette
intervention - secours en cas de maladie - dont le montant est determine apres

maladiededuction de 1'intervention de la mutuelle ou d'une assurance
complementaire, selon le bareme ci-apres :
- jusqu'a 991.57 euros de revenus nets cumules, intervention de 65
medicaux, pharmaceutiques et assimiles ;
- jusqu'a 1115 .52 euros de revenus nets cumules, intervention de 60
medicaux, pharmaceutiques et assimiles ;
- jusqu'a 1239 .47 euros de revenus nets cumules, intervention de 55
medicaux, pharmaceutiques et assimiles;
- jusqu'a 1363 .41 euros de revenus nets cumules, intervention de 50
medicaux, pharmaceutiques et assimiles;
- jusqu'a 1487 .36 euros de revenus nets cumules, intervention de 45
medicaux, pharmaceutiques et assimiles;
- jusqu'a 1611 .31 euros de revenus nets cumules, intervention de 40
medicaux, pharmaceutiques et assimiles ;
- jusqu'a 1735 .25 euros de revenus nets cumules, intervention de 35
medicaux, pharmaceutiques et assimiles;
- jusqu'a 1859 .20 euros de revenus nets cumules, intervention de 30
medicaux, pharmaceutiques et assimiles;
- jusqu'a 1983 .15 euros de revenus nets cumules, intervention de 25
medicaux, pharmaceutiques et assimiles;
- jusqu'a 2107 .09 euros de revenus nets cumules, intervention de 20
medicaux, pharmaceutiques et assimiles ;
- jusqu'a 2231 .04 euros de revenus nets cumules, intervention de 15
medicaux, pharmaceutiques et assimiles ;
- jusqu'a 2354.99 euros de revenus nets cumules, intervention de 10
medicaux, pharmaceutiques et assimiles ;
- jusqu'a 2478 .94 euros de revenus nets cumules, intervention de 5
medicaux, pharmaceutiques et assimiles.

Aux revenus nets cumules du menage, il y a lieu d'ajouter les
familiales .

% des frais

% des frais

% des frais

% des frais

% des frais

% des frais

°Io des frais

des frais

% des frais

% des frais

°Io des frais

% des frais

% des frais

allocations

Un abattement forfaitaire est applique en fonction du nombre d'enfants a charge,
soft
- 74 .37 euros pour le 1"' enfant;
- 148.74 euros pour le second ;
- 223.10 euros pour le troisieme, etc . . .
Cet abattement sera double pour les enfants handicapes .

1 8



Il est egalement prevu une intervention dans le prix paye pour les verres de
lunettes .
Celle-ci est calculee selon le meme bareme que celui fixe ci-dessus pour les frail
medicaux, pharmaceutiques et assimiles.
La depense prise en consideration est plafonnee a 185.92 euros par verre a
1'exclusion des montures .

Quell documents faut-11 fournir ?

1 . Une fiche de renseignements SS . l (voir pages 7 - 8) .

2. Une fiche de renseignements a 1'appui d'une demande de secours (voir page
16).

3 . Un releve des frail pharmaceutiques sur lequel le pharmacien a atteste que ces
frais resultent des seuls medicaments delivres sur prescription medicale (voir
page 21) .

4. Les souches de traitement du requerant et eventuellement du conjoint
relatives au mois qui precede la demande . Au cal ou le conjoint exerce une
profession independante, il y a lieu de se conformer aux prescriptions reprises au
verso de la formule SS . 1 (remarques importantes au 2°) .

5 . Une attestation de la societe de secours mutuel (mutualite, INIG ou autre
organisme similaire) precisant son intervention dans les differents frais (clinique,
h6pital, medecin, pharmacien, etc.) .

6 . Une photocopie des factures, notes d'honoraires de medecins, de cliniques, de
pharmaciens, etc .

7 . Une declaration sur 1'honneur (voir page 17).

8 . Une formule annulee d'un bulletin de virement utilise.



Secours en cas de malheurs de famille

Une intervention de 495.79 euros par enfant a charge est accordee en cas de
malheurs de famille (deces du pere ou de la mere).

Quels documents faut-il fournir ?

1. Une fiche de renseignements SS . 1 (voir pages 7 - 8) .

2 . Un extrait de facte de deces.

Secours en cas de circonstances exceptionnelles

Le montant de 1'aide accordee est fixe compte tenu des faits mentionnes par le
demandeur et du caractere exceptionnel que dolt garder cette forme d'aide .

Quels documents faut-il fournir ?

1. Une demande detaillant la situation (preuves a 1'appui, eventuellement).

2 . Une fiche de renseignements SS .1 (voir pages 7 - 8) .



Service social

MINITERE DE LA COMMUNAUTE
FRANCAISE

Administration generale des Personnels de I'Enseignement
Service general de Coordination, de Conception et des

Relations sociales

RELEVE DES FRAIS PHARMACEUTIQUES POUVANT DONNER LIEU AUNE INTERVENTION

21

1
Nom et prenom du membre du
personnel, fonction exercee,
etablissement

2
Frais phatmaceutiques resultant des seals
medicaments delivres sur prescription medic-ale.

3
Date de la delivrance des
medicaments .

4
Cachet ou visa du
pharmacies

A

Montant avant Montant reellement pays,
intervention de la deduction faite de
mutuelle . 1'intervention de la

mutuelle .



6. Organisation de vacances a (intention des membres du personnel et
de leur famille

Le Service social organise des sejours de vacances - location d'appartements au
littoral belge, de gites et chalets dans les Ardennes luxembourgeoises et en
France - durant les vacances de printemps et d'ete .

A. Qui peut participer aux vacances organisees par le Service social ?

Les membres du personnel beneficiaires du Service social et leur famille .

B. Oiu trouver les renseignements relatifs a ces locations ?

Tous les renseignements relatifs a ces locations font 1'objet, en temps utile, d'une
circulaire adressee a la fois aux delegues sociaux et aux chefs d'etablissement .

C. Quel est le cout de ces logements ?

Les prix des logements varient selon les formules et les periodes de sejour
choisies .

Les interventions du Service social s'entendent sur le tout du sejour, en ce
compris les charges ci-apres, soit les frais de souscription obligatoire d'une police
d'annulation de sejour, celle-ci etant de 3 % du montant brut de la location, mais
a 1'exclusion de la caution eventuelle a deposer, des taxes de sejour, de la location
eventuelle de linge et des consommations d'eau, de gaz, d'electricite et de
chauffage .

Les logements sont attribues au mieux des interets des membres du personnel et
compte tenu des revenus professionnels cumules (allocations familiales
comprises) du menage et du nombre d'enfants a charge, ainsi que de 1'ordre
d'arrivee des demandes.

D. Quels documents faut-il fournir ?

Les documents sont precises dans la circulaire visee sub . B, a savoir

1 . un formulaire de reservation (modele annexe a la circulaire);

2 . une fiche de renseignements SS.1 (voir pages 7 - 8) ;



3. les souches de traitement du requerant et de son conjoint (ou cohabitant),
relatives au mois precedant la demande ou tout autre document pouvant en tenir
lieu;

4 . une composition de menage .

7. Aide pecuniaire mensuelle en cas de mise en disponibilite pour cause
de maladie

A. Qui peut en beneficier ?

Les membres du personnel beneficiaires du Service social peuvent solliciter
1'intervention de celui-ci lorsqu'ils sont mis en disponibilite pour maladie et que
leur traitement d'attente n'atteint pas 80 % de leur dernier traitement d'activite
(brut) .

B. Quelle est 1'importance de cette aide ?

Le Service social accorde, en pareil cas, une aide equivalente a la difference entre
le traitement d'attente qui leur est alloue et les 80 % de leur dernier traitement
d'activite (brut) .

C . Quels documents faut-il fournir ?

1. Une demande d'aide pecuniaire mensuelle en cas de mise en disponibilite pour
maladie (voir p. 24) .

2 . Une fiche de renseignements SSA (voir pages 7 -8) .

3 . Tous documents (lettre, arrete, demande de remboursement, etc.) se
rapportant a la mise en disponibilite .



MINISTERE DE LA COMMUNAUTE FRANCAISE

ADMINISTRATION GENERALE DES PERSONNELS DE L'ENSEIGNEMENT

Service general de Coordination, de Conception
et des Relations sociales

Service social

DEMANDE D'AIDE PECUNIAIRE MENSUELLE EN CAS
DE MISE EN DISPONIBILITE POUR CAUSE DE MALADIE

Je soussigne(e) :

Nom, prenom . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Adresse: Rue . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . n° . . . . . . . . . . . . .

Code postal . . . . . . . . . . . . . . Localite . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Etablissement : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Fonction : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

N° de compte: . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Sollicite 1'aide pecuniaire mensuelle accordee en cas de mise en disponibilite pour maladie
pour les periodes de . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .



8. Aide juridique et sociale

A. Qui peut en beneficier ?

Les membres du personnel beneficiaires du Service social .

B. En quoi consiste cette aide ?

C. Quel document faut-il fournir ?

Une demande d'aide juridique et sociale (voir p . 26) .

Date et signature

Tous renseignements, avis ou conseils relatifs a tout probleme d'ordre juridique,
social ou administratif de caractere personnel, peuvent etre sollicites par ceux-ci .



N-11NIS"ITRE DF LA COMNILAALAT' FRANCAISE

ADMINISTRATION GE -NER. ;\I-E DES PERS0 -,',,NEI-S DE 1-*ENSEfGNEMENT

Sere ice

	

de ('oordination, de Conception
et des Relations sociates

1)VNLA N 1)

Service social

WAIDE JURIDIQUE ET SOCIALE

Nom, prcnom : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

	

. .

	

. . . . . . . . . . . . . . . . . .

	

. . . . . . . . . . . . . . . . .

	

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Adwsm Rue

	

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . n

DabLissement : . .

We

	

LocAM . . . . . . .

	

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Folictiow - . . . . . . - . . . . . . . . . . . . .

	

. . . . . .

	

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Ltd 1ci dem<, nkle :

Me et Agname



P--Remise de dkora6ons civi ues et de Isanc6ons honokhquk

Ix Senke a)cbl prend en chwye le co6l de;: decorations civiclues el distinctiolls
hon(wiNques clans les twdres nadonaux en k"'eur des membres du personnel auxqudies eks,
Font Wbuhs.



,10 . 1 -i,killion--annuelle Jes delqguE's stmiatix',,

(mini mw san Inol el jo ,wid (it cha, iNgwitJoubw lit' la didiii
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